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QUALIFICATION des professionnels 
spécialisés dans l’application des 

ordonnances fédérales OSites et OLED
Approche Latine Harmonisée (GE)

Silvio Cuccodoro, géologue, GESDEC / secteur sites pollués
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Introduction – Constats du GLASP
(Groupement LAtin des Sites Pollués)

• Situation actuelle en Suisse romande:

• Conséquences: Allers-Retours entre BE et Autorités qui influent 
sur les délais, coûts, conflits, …

 Les cantons fournissent, en général, une liste des Bureaux
d'Etude (BE) spécialisés œuvrant dans les cantons, sans qu'elle
apporte de réelle valeur ajoutée

 Les rapports transmis à l'administration nécessitent souvent des
compléments
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• A terme, harmonisation des pratiques intercantonales (latines)

Introduction – Constats du GLASP (suite)

• Mise en œuvre d'un processus d'amélioration continue de la 
qualité générale des rapports (objectif 0 retour, contre une 
moyenne située en 2 & 3 actuellement)

Vision et objectifs 

• Valorisation du chef de projet
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• Revue des expériences et modalités des qualifications / 
accréditations existantes   (Suisse, France, Allemagne, Belgique, 
Angleterre, Canada, Australie)

• Proposer une démarche permettant d'améliorer les prestations 
OSites

Tâche n°1: Ne pas réinventer la roue

Mandat GLASP à un groupement d'experts

Introduction – Constats du GLASP (suite)
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Conclusions pratiques du GLASP

• Les bases légales suisses actuelles sont insuffisantes pour 
porter une accréditation.

• Il n'existe pas de procédure d'accréditation faisant l'unanimité

• Il n'existe pas de retours quantifiés sur l'atteinte des objectifs et 
sur la satisfaction des autorités suite à l'application de l'une ou 
l'autre des procédures

• L'effort nécessaire à sa mise en œuvre, ainsi qu'à sa gestion, est 
significatif pour l'administration et sans garantie sur l'atteinte 
des objectifs

Les constats principaux :
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Principes généraux
Gestion de la 

qualification par chaque 
canton selon ses 
ressources et son 
propre calendrier 

Chef(fe) de Projet
Qualification personnelle
responsable unique de la 

qualité du rapport remis aux 
autorités

Outils existants
> Directives OFEV

> Directives Chloronet

Harmonisation des pratiques 
latines & souplesse Indicateurs sur l'évolution de 

la qualité des rapports remis

Pas de bases légales 
supplémentaires
Postulat de confiance

> Engagement sur l'honneur
> Inscription personnelle (CV,

références)

> Grilles d'évaluation
> Possibilité d'exporter et comparaisons 
intercantonales

Outils nouveaux
> Table des matières des rapports Harmonisée
> Listes de contrôle sur directives OFEV

(FGEX)
> Aide à l'exécution OLED (Canton GE)
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Approche retenue

GESDEC (Autorité)
Reçoit et traite les inscriptions des CdP

Evalue les rapports
Gestion OSites (OLED)

Outils
> Directives OFEV / Chloronet / aide à l'exécution (OLED)
> Listes de contrôle sur les directives OFEV (FGEX)
> Table des matières des rapports Harmonisée (TdMH)

Rédaction du rapport rigoureusement selon la TdMH

Chef(fe) de Projet
responsable unique de la 

conformité et de la qualité du 
rapport remis aux autorités

> Inscription personnelle (CV, références) > Evaluation du candidat (dossier, références, interview)

> Signature de l'engagement sur l'honneur > Liste des CdP qualifiés OSites /OLED

> Evaluation du rapport (Grilles d'évaluation)
> Retour au CdP / suivi des évaluations
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MISE EN ŒUVRE

Liste nominative de CdP qualifiés

Investigations et Terrassement –
dépollution  (IT)

Mention OSites
IH, IT, ID, 

Surveillances

Mention OLED
IH, IT, terrassement 

et dépollution

Projets 
complexes 

(PC)

OSites
PA, RA

Dossier CdP
(CV + 

références)
Validation 
GESDEC

Engagement 
sur l'honneur

Evaluation des 
rapports

GESDEC
Signature de 

rapports

Listes publiée sur le site du GESDEC
 Mandats de gré à gré
 Critères AIMP
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MISE EN ŒUVRE - CALENDRIER

Consultation 
BE > 

21.10.2017

Présentation 
publique (LB)
22.11.2017

Documents en 
ligne

02.01.2018

Inscription CdP
02.01.2018

Publication 
listes/ signature 
CdP obligatoire

01.03.2018

Utilisation obligatoire des canevas 
de rapport
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Conclusion

Chef 
de 

Projets

Bureau 
d'Etudes

MO
Architectes, 
Ingénieurs

Autorité

Le chef de projet est 
soumis à de multiples 
pressions

La qualification règle les interactions entre le Chef de Projet et l'autorité

Mais ne peut garantir le succès complet des projets sans la collaboration 
des autres partenaires
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Merci pour votre attention

Voici venu le temps pour les questions


